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----------
à l'amendement n° 610 (rect.) du Gouvernement

----------

à l'ARTICLE 28

Dans l’alinéa 9 de cet amendement, substituer au mot :

« assister »,

les mots :

« peut être entendu à sa demande ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de justifier la présence du ministre de la justice aux séances des formations du
CSM.


